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La mission du CRECA 

En matière de protection de l'environnement, le CRECA 
ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄͻÕÎÅ ÖÅÉÌÌÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅ 
secteur de l'environnement afin de soutenir l'application, la 
révision et le développement des politiques, des lois et des 
règlements  

 

En regard du développement durable, le CRECA assume la 
réalisation et le soutien à la réalisation d'outils et d'activités 
de formation et de sensibilisation auprès des décideurs et 
de la population en général.  

 



La mission du CRECA 

!ÇÉÒ Û ÔÉÔÒÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓ 
régionaux oeuvrant ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ 
développement durable ; 

Réaliser des projets et des activités en lien avec sa mission ; 

&ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÐÁÒ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÓÕÒ 
pied de projets par le milieu (organismes, groupes ou individus) 

#ÏÌÌÁÂÏÒÅÒ ÄȭÕÎ ÃÏÍÍÕÎ ÁÃÃÏÒÄ ÁÕØ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄïÊÛ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ 
par le milieu (organismes, groupes ou individus) 

 

 
De plus, le CRECA a le mandat de : 
 



Contexte régional et provincial 

Contexte économique et mesures fiscales qui entrainent des 
changements au niveau des directions régionales de certaines 
ministères; 

Évaluation des programmes au niveau provincial; 

Disparition de la CRÉ Chaudière-Appalaches, de la CRRNT, des 
Agences de santé et de certains CLD 

Plus de responsabilités au niveau des MRC et des municipalités 

0ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ 

Octroi tardif du financement statutaire 

 


